
Davantage de chiffres ?

Ce Myriatics accompagne la publication du rapport annuel  :  
La Migration en chiffres et en droits 2017.

Plus de données sur les raisons migratoires, les immigrations légales,  
les flux d’asile, les régularisations ou les visas humanitaires ? 

Découvrez le rapport complet sur www.myria.be

Les visas délivrés pour plus de trois mois (long séjour) sont essentiellement utilisés pour des raisons de regroupement 
familial (50%), d’études ( 28%) ainsi que  dans le cadre professionnel (15%). 

Tous motifs confondus, 20% des visas long séjour 
ont été refusés en 2016. Ces refus varient fortement 
selon le motif et l’origine de la demande.

Les décisions prises pour des visas demandés par 
des ressortissants d’Afrique du Nord et d’Afrique 
subsaharienne sont plus fréquemment négatives 
que pour les autres groupes. 
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En 2016, 28.771 visas long séjour ont été délivrés par la Belgique  
à des ressortissants de pays tiers 
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Les migrations légales à destination de la Belgique sont majoritairement  
issues des pays de l’Union Européenne (60%)
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En ce qui  concerne l’immigration légale en 
Belgique, la Roumanie, la France et les Pays-Bas 
sont les principaux pays d’origine en 2015, comme 
c’était également le cas en 2014.

En 2015, 133.085 immigrations légales 
d’étrangers ont été enregistrées.

En 2015, pour 10 
immigrations d’étrangers 
(entrées sur le territoire) 
enregistrées, on compte 
6 émigrations d’étrangers 
(sorties du territoire), 
donnant lieu à un solde 
migratoire largement 
positif.

Immigrations légales
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L’immigration légale recouvre les personnes nouvellement 
enregistrées sur le territoire belge, y compris les personnes 
bénéficiant d’un statut de protection internationale.

Les demandeurs d’asile en cours de procédure sont quant à eux 
comptés séparément, dans les flux d’asile. 
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Nombre d’immigrations légales en Belgique  
en 2015 selon leur pays d’origine
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Les flux d’asile ne représentent qu’une portion des arrivées en Belgique

Les Syriens, les  Afghans et les Irakiens restent 
les trois principales nationalités d’origine des 
demandeurs d’asile en 2016. Leur nombre a 
cependant chuté entre 2015 et 2016.  

Flux d’asile 

Dans l’ensemble, les demandeurs 
d’asile sont plus souvent des 
hommes. En 2016 en Belgique, un 
peu plus d’1/3 des demandeurs 
d’asile étaient des femmes, et 
moins de 2/3 des hommes.
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En 2016, 14.670 demandes 
d’asile ont été enregistrées 
en Belgique, alors que 
les immigrations légales 
annuelles sont de l’ordre de 
130.000.
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Myria, le Centre fédéral Migration, est une institution 
publique indépendante. Il analyse la migration, défend 
les droits des étrangers et lutte contre la traite et le trafic 
des êtres humains.

Myria souhaite rendre les chiffres sur les migrations plus 
accessibles, compréhensibles et utilisables par chacun. 

Pour plus d’informations:

• La Migration en chiffres et en droits 2016 

• Myriatics #1, Crise de l’asile de 2015: des chiffres et des faits

• Myriatics #2, Immigré, étranger, Belge d’origine étrangère: 
de qui parle-t-on?

• Myriatics #3, Nouvelles migrations des pays de l’Est: Focus 
sur les Polonais, les Roumains et les Bulgares

• Myriatics #4, La migration en chiffres – juillet 2016

• Myriatics #5, 70 ans d’immigration italienne… et plus ! 

• Myriatics #6, La migration a-t-elle un genre ? 

Le nombre de demandes de visas humanitaires a 
augmenté de façon exponentielle au cours des deux 
dernières années, de 400 en 2014 à 1.766 demandes 
en 2016.

En 2016, 1.182 visas humanitaires ont été délivrés, 
dont 77% d’entre eux étaient des visas court séjour.  
La majorité concernait des Syriens.

La très grande majorité des décisions sont positives, 
en particulier pour les visas humanitaires court séjour.  

En 2016, 1.205 personnes ont été régularisées,  
soit 4 fois moins qu’en 2012 et 8 fois moins qu’en 2011.

En 2016, seulement 3% des décisions de régularisation  
ont donné lieu à une autorisation de séjour définitif, 
contre 14% en 2015 et 47% en 2014.

Des régularisations (humanitaires  
et médicales) toujours en baisse

Koningsstraat 138 Rue Royale • B-1000 Brussel - Bruxelles 

@MyriaBe www.facebook.com/MyriaBewww.myria.be
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Sources : Base de données des visas du SPF Affaires étrangères, 
Statistics Belgium, Office des étrangers.
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